
 

 

Ordre du jour de la rencontre du Conseil d’établissement 
Jeudi 7 avril 2022, 18 h 30 

École St-Jean-Baptiste-de-la-Salle (Salon du Personnel - TEAMS) 

 

 

Présents : 
 
Parents : Marie-Pierre Boucher, Anne-Élodie Fontaine, Anne-Marie Levasseur, Maura Medina-Gomez et 

Rémi Nadeau Parent substitut : Marilyn Houle-Peloquin  

Enseignants :  Philippe Chevalier et Ahmed Khemmar 

Membre du personnel soutien : Nathalie Denis 

Membre de la communauté :  Élodie Loiseau (Je Passe Partout) 

Directeur : Yvan Bergeron 

Absents :  
Parents: Laetitia Maldonado 

Enseignante: Andréanne Champagne-Sills 

Membre de la communauté : Annie Raymond (Loisirs St-Clément) 

__________________________________ 

1. Ouverture de la rencontre du Conseil d’établissement      

              

2.  Lecture et adoption de l!ordre du jour   

 Proposé par M. Nadeau  Appuyé par Mme Houle-Péloquin    

       

3.  Lecture et adoption du procès-verbal de la réunion du 22-02-09   

 Proposé par Mme Levasseur  Appuyé par Mme Boucher    

  

4. Suivis du procès-verbal du 9 février 2022  

  4.1 Approbation par courriel depuis la dernière rencontre : 

4.1.1 Un livre à moi TD 

Appuyé par courriel 

 

4.1.2 Sortie camping Service de garde 

Les élèves du SDG du groupe des 5
e
 et 6

e
 années auront la chance d’aller faire du 

camping les 20 et 21 juin prochain. Huit membres du CÉ ont voté pour ce projet, 

un membre s’est abstenu et un membre a voté contre. Afin de financer cette sortie, 

les enfants vendront des collations préparées par les parents. Neuf membres du 

CÉ ont voté pour et un s’est abstenu.  

 

   4.1.3 Appui au député Alexandre Leduc  contre le projet Ray-Mont Logistique  

Le CSSDM soutient que le CÉ est un organe apolitique donc ses membres ne 

peuvent appuyer M. Leduc. Cependant, plusieurs parents, d’un point de vue 

personnel, sont aussi contre ce projet de transbordement. 



 

 

   4.1.4. Persévérance scolaire 

Plusieurs activités ont été organisées à l’école pour souligner les efforts des élèves 

dans le cadre de la semaine de la persévérance. Il y a notamment eu une haie 

d’honneur, un diplôme de persévérance scolaire, une thématique vestimentaire 

verte, le visionnement d’un film et un moment de danse pour les classes. 

 

  4.2 Budget de formation du CÉ 

Les 400$ sont octroyés cette année à Mme Laurence Mercier, qui donne des ateliers sur 

la méditation. Le 6 avril a eu lieu la conférence pour les parents. Une quinzaine de parents 

ont suivi la formation en ligne. Une autre formation sera aussi donnée le 6 mai à onze 11 

enseignantes (dont neuf titulaires) qui ont démontré de l’intérêt pour celle-ci.  Les élèves 

des enseignantes titulaires ayant suivi la formation auront eux aussi la chance de suivre 

un atelier sur la méditation. Ces ateliers auront lieu les 10-12 et 13 mai. Les membres du 

CÉ sont ravis que plusieurs enseignantes donnent à leurs élèves la chance de s’initier à la 

méditation.  

 

5.    Étude des dossiers 

  5.1 Budget 2021-2022           

  

   5.1.1 Mesures dédiées et protégées  

Des dépenses auront lieu en lien avec deux nouvelles annexes (47 et 55). Une des 

deux mesures touche les spécialistes (éducation physique, arts plastiques et 

anglais) et permet de soutenir ceux-ci pour un montant de 8 457$. Par exemple, 

cet argent pourrait être dépensé pour du matériel ou pour libérer du temps dans 

l’horaire des spécialistes. Ceux-ci pourraient ainsi avoir une libération pour 

organiser des événements par exemple. D’ailleurs, Mme Dufour-Tucker, 

enseignante d’éducation physique, organisera des olympiades le 20 mai prochain. 

L’autre mesure, de 17 976$, est pour soutenir le personnel enseignant et les élèves 

des écoles ayant des indices de défavorisation de rangs déciles 7 à 10. On y 

prévoit, entre autres, le soutien des élèves allophones. Il est à noter que s’il reste 

de l’argent, les montants seront reconduits l’an prochain.  

     

5.1.2 Ventilation fonds 4 et 9  

3500$ ont été versés par différents ministères pour la cour d’école. Il n’y a eu 

aucune dépense dans ces fonds. 

        

   5.1.3 Dépenses à approuver (sortie de fin d’année) 

Une sortie à une base de plein-air a été prévue pour le préscolaire, les classes 

d’accueil, le premier cycle et le deuxième cycle. Pour le troisième cycle, l’équipe-

école est à la recherche d’une activité. Une sortie à la Ronde avait été prévue, 



 

 

mais comme celle-ci n’ouvre qu’à partir du 20 juin et que plusieurs enfants du SDG 

seront en camping, celle-ci ne pourra avoir lieu. La sortie à la base de plein-air 

coûtera environ 8500$ et les coûts seront défrayés par la vente de chocolat qui 

avait été organisée au printemps 2020. Avec la pandémie, les coûts ont explosé et 

le transport des élèves coûtera 6 000$. Si la sortie pour le troisième cycle coûte 

2500$, cela ferait en sorte que l’école dépenserait 11 500$ pour une journée 

seulement. Il est à noter que les frais de la sortie pour le troisième cycle ne pourront 

être payés par la campagne de financement de chocolat organisée en 2020. 

Certains membres déplorent le fait qu’un montant de 11 500$ soit dépensé pour 

une journée seulement alors que l’école a tant de besoins (bibliothèque, cour 

d’école, équipes sportives, frais pour avoir une chorale, projets particuliers des 

enseignantes, activités pour enrichir la vie scolaire, etc.,). De plus, les membres 

parents du CÉ ont de la difficulté à comprendre pourquoi le troisième cycle ne peut 

être inclus dans l’activité à la base de plein-air alors que plusieurs parents de ces 

enfants avaient participé à la campagne de financement. Il se peut qu’il n’y ait pas 

d’activité pour le 3
e
 cycle. La représentante de Je Passe Partout suggère que la 

base nautique de Lachine pourrait être une option.    

  

  5.2 Consultation des élèves 

   5.2.1 Bibliothèque 

   Le sondage a été fait auprès des élèves.  

 

   5.2.2 Intimidation  

   Vers la fin de l’année, un sondage sera bientôt fait concernant l’intimidation.  

 

  5.3 SRB Pie-IX 

Le 4 avril, M. Bergeron et Mme Levasseur ont été consultés par la ville de Montréal et la 

STM. Les employés de la société avaient l’air à l’écoute des demandes visant à atténuer 

les effets des travaux. D’ailleurs, un agent de liaison sera attitré à l’école. C’est un dossier 

très important car le bruit et la poussière peuvent avoir des impacts sur l’apprentissage des 

élèves, donc sur leur réussite, mais il faut tout de même s’attendre à des impacts sur les 

déplacements autour de l’école et la pollution (poussière et bruit). 

 

  5.4 Covid-19 – statut  

On est dans la 6e vague et cela se manifeste par une hausse marquée des cas chez les 

enfants. Beaucoup d’élèves sont d’ailleurs absents. Le port du masque, bien qu’obligatoire, 

est parfois négligé par les enfants et il faut insister à nouveau pour le réintégrer.  

 

 

        



 

 

  5.5 Travaux 

  Rien de majeur. 

 

5.6 Mise en œuvre des services complémentaires et particuliers 

L’équipe-école a choisi de maintenir les services en orthopédagogie (10 jours), en 

orthophonie (3 jours), en psychoéducation (3 jours) et d’augmenter le service en TES (8 

jours, +1) pour soutenir les enfants ayant des besoins particuliers liés à l’apprentissage, au 

langage, au comportement, à l’organisation, la concentration et la motivation. Il y a pénurie 

dans plusieurs corps d’emploi, notamment en orthophonie. Le poste n’a pas été pourvu et 

sera de nouveau affiché pour 2022-2023.  

   

Proposé par Mme Levasseur  Appuyé Mme Fontaine 

 

  5.7 Temps alloué à la grille-matières 

La grille-matière est basée sur le régime pédagogique. Elle ne touche ni le préscolaire, ni 

les classes d’accueil. Aucun changement n’est apporté par rapport à l’an passé. Pour 2022-

2023, l’équipe-école dépose donc une grille-matières identique à cette année. 

  Proposé par Mme Boucher  Appuyé par M. Nadeau 

   

6.  Grands chantiers 21-22  

  6.1 Code de vie : prise de rangs (suivi et approbation)  

Les rangs seront maintenus et le décompte sera gestuel. Les enseignants, à 94%, désirent 

aussi maintenir le système d’émulation des Yé et des Oups, bien que le CÉ n’acceptera 

plus que des sommes soient octroyées pour offrir des récompenses dans le cadre de ce 

système. Le CÉ prend acte de la réponse. On propose qu’il y ait un sous-comité qui soit 

formé afin qu’au moment de la révision du code de vie, ce point soit approfondi. Le code 

de vie ne peut donc être approuvé pour l’instant et devra l’être lors de la prochaine 

rencontre du CÉ.  

    

6.2 Comité d’Aménagement de la Cour d’École (CACÉ) 

Le CACÉ organisera un événement sportif au mois de juin pour amasser des fonds pour 

la cour et souligner la fin de l’année scolaire. Il s’intitulera : « Je cours pour ma cour ». Des 

dignitaires seront invités et les enfants seront invités à chercher du financement pour les 

mètres qu’ils courront. Aussi, l’école a reçu une subvention de 3500$ d’Arbres Canada 

pour verdir les carrés d’arbres de la cour. La plantation aura lieu au printemps ou à 

l’automne. 

 

  6.3 Comité Rêvons notre Bibliothèque (CRB) 

Actuellement, il y a des poufs, des beanbag et des chaises de camping dans la 

bibliothèque. On attend le retour des livres. Le projet avance bien. 



 

 

 

6.4 Logo de l’école, des équipes sportives et CACÉ 

Quatre logos ont été présentés par les étudiants du Collège Rosemont pour représenter 

les équipes sportives de l’école. Le logo a été choisi par les élèves lors d’un vote. 

 

7.  Période réservée au public (membres substituts, invités, etc.)      

  Aucun commentaire 

 

8.  Droit de parole aux membres du Conseil        

        8.1 Directeur 

   8.1.1 Cantine pour tous 

Il y a des appréhensions quant aux repas fournis par le Chic resto pop. Il y a eu 

plusieurs problématiques quant à la présentation, aux services et à la qualité des 

repas. Une plainte a d’ailleurs été faite pour faire affaire avec un autre traiteur l’an 

prochain car la qualité n’est pas au rendez-vous. La cantine pour tous a pris acte 

des commentaires et comprend que l’école fera affaire avec elle l’an prochain 

seulement si ce n’est plus le Chic Resto pop qui est notre traiteur. Depuis la plainte, 

un redressement de la situation a été fait et on note une amélioration, mais ce 

serait trop tard. 

 

   8.1.2 Fermeture de l’intersection Rouen/Desjardins en avril 

La rue Desjardins sera fermée durant deux semaines au sud de la rue Rouen. Il y 

a risque de congestion, particulièrement le matin, lorsque les parents et les 

autobus scolaires viennent mener les enfants. 

 

  8.2 Enseignants  

Une demande est faite pour que le CÉ octroie une somme de 500$ pour le bal et l’album 

des finissants. Afin de compléter le financement du bal, il y aura aussi la vente de collations 

sur l’heure du midi organisée par les enseignants.  

Proposé par M. Chevalier  Appuyé par M. Nadeau 

 

Afin de donner de la visibilité au nouveau logo des équipes sportives, de créer un sentiment 

d’appartenance et de financer le département d’éducation physique, Mme Tucker-Dufour, 

enseignante d’éducation physique, voudrait pouvoir organiser une vente d’articles 

promotionnels arborant le nouveau logo. Les parents pourront notamment acheter une 

gourde, un chandail ou un sac de sport en tissus avec le logo sportif de l’école. La vente 

aurait lieu d’ici la fin de l’année scolaire. 

Proposé par Mme Levasseur  Appuyé par Mme Gomez 

 

 



 

 

  8.3 Communauté 

   8.3.1 Loisirs St-Clément 

   Membre absente.  

 

   8.3.2 Je Passe Partout 

Le 21 mai, aura lieu la Fête de la lecture, à l’école Baril. Diverses activités seront 

organisées pour promouvoir la lecture. Aussi, un camp pédagogique sera organisé 

par JPP cet été pour maintenir les acquis scolaires de l’année, à raison d’une demi-

journée par semaine. De plus, tout au long de l’été, des intervenants animeront 

des activités ludiques et pédagogiques pour conserver les acquis dans les camps 

de jour du quartier. On nous informe que dix élèves de l’école bénéficient des 

services de JPP. Il existe aussi une brigade intergénérationnelle qui offre du 

soutien scolaire afin de travailler sur les 4 axes de JPP. On nous informe aussi que 

l’organisme aimerait revenir à l’école et qu’il reste deux places disponibles pour le 

soutien dans les locaux de JPP.  

 

8.4 Personnel de soutien 

Ça va bien au SDG et 140 enfants sont inscrits par Internet. D’autres enfants seront inscrits 

par formulaire papier. La règlementation pour l’année 2022-2023 sera présentée à la 

prochaine rencontre. 

 

  8.5 Parents  

   8.5.1 Proposition d’activité parascolaire 

La Fondation pour les élèves de Montréal pourrait peut-être offrir une activité de 

chorale à l’école entièrement financée pour la première année. Il faudra cependant 

que l’école offre un local et un surveillant durant les séances de chant. Le CÉ est 

d’accord pour continuer les démarches en lien avec ce projet et la responsable 

sera contactée. M. Ahmed Khemmar se propose comme surveillant de l’activité. 

    

9. Levée de l'assemblée 

  21h10. Prochaine rencontre : 12 mai  

 
 

 

____________________________    _____________________________  

Yvan Bergeron, directeur     Anne-Marie Levasseur, présidente 

 
 


